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Tutoriel E-Ordonnance – Résumé pour l’équipe officinale   
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Réception de l’E-Ordonnance: 
 

• L’ordonnance électronique être 

présentée sous différents formats: 

imprimée sur papier, PDF transmis 

par e-mail ou code QR dans une app. 

• Si nécessaire (p. ex. pour des 

processus ultérieurs comme le 

contrôle qualité ou l’archivage): 

imprimer l’ordonnance électronique 

• S’il n’y a que le code QR: une fois 

scannées, les données de 

l’ordonnance sont importées dans le 

POS. 

Étape essentielle:  

scanner le code QR ! 
 

• Le code QR contient toutes les 

informations nécessaires à la 

vérification. 

• Le statut de l’ordonnance et la 

signature doivent être vérifiés 

dans le service central 

(directement depuis le POS ou le 

portail web).  

• On peut ainsi voir si l’ordonnance 

est valable et quels médicaments 

ont déjà été délivrés. 

Délivrance et documentation:  
 

• Après la vérification, les 

médicaments sont délivrés et la 

remise est documentée dans le 

système POS. 

• Le statut de l’ordonnance dans le 

service central est mis à jour soit 

depuis le système POS, soit via le 

portail web.  

• L’ordonnance est marquée comme 

traitée ou les médicaments délivrés 

sont documentés afin d’éviter les 

délivrances multiples. 

Processus en aval: 
 

• En fonction du processus de la 

pharmacie, l’ordonnance 

électronique est imprimée pour le 

contrôle qualité. 

• Grâce à la signature électronique, 

les E-Ordonnances peuvent 

également être enregistrées par 

voie électronique. La durée légale 

de conservation est de 20 ans, 

comme pour les ordonnances 

classiques.   

• Le processus de facturation reste 

inchangé.  
 

Liens utiles: 

www.e-ordonnance.ch 

https://pharmasuisse.org/fr/champs-daction/numerisation/ordonnance-electronique  

https://www.hin.ch/fr/services/ordonnance-electronique-hin.cfm   

Lien vers les instructions d’HIN: https://support.hin.ch/fr/service-e-

ordonnance-suisse/instructions-pour-lapplication-web-e-ordonnance-

suisse/   
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